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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

équilibre financier
Question écrite n° 11235

Texte de la question

M. Germinal Peiro attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
la hausse vertigineuse des dépenses de santé en 2002. Alors que les services du ministère de la santé
prévoyaient une hausse des dépenses de l'ordre de 3,8 %, le taux officiel s'établissait à 7,5 %, soit près du
double de l'appréciation originelle des experts. Cette mauvaise nouvelle met à mal les comptes de la sécurité
sociale et fait planer, à terme, sur les cotisants la menace d'une diminution des prestations probablement
combinée avec une hausse des cotisations. C'est pourquoi il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour garantir la pérennité du système français de protection sociale dans son principe universel et sans
avoir à recourir à l'assurance privée.
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